
ANNEXE l

CALENDRIER DES PROCEDURES 1

~ Le 13 décembre 2011

Envoi de la circulaire et des annexes aux établissements pour les corps des agrégés, chaire
supérieure, certifiés, professeurs EPS, chargés d'enseignement d'EPS, adjoints d'enseignement,
CPE, maîtres auxiliaires, PLP et PEGC

~ Du 4 janvier au 31 janvier 2012 inclus pour tous les corps

Saisie de vos propositions de notes sur l'application informatique GIGC

~ Le 31 janvier 2012 au plus tard pour tous les corps

Clôture de la campagne de notation:
'Po il conviendra de valider pour chaque corps la fin de campagne
'Po remontée de la saisie effectuée dans GI-GC sur la base académique EPP

~ A compter du 31 janvier et jusqu'au 10 février 2012 au plus tard

Retour au Rectorat (service DPE) des fiches de notation, des rapports éventuels justifiant une
note « hors fourchette ou hors norme» et des demandes de révision de la note attribuée par le
chef d'établissement, selon les modalités suivantes:

- les établissements adressent au Rectorat l'exemplaire original de la fiche de notation
avec les voies et délais de recours au verso, impérativement datée et signée par le chef
d'établissement et par l'enseignant. La date de signature par l'enseignant est
particulièrement importante, en cas de contestation;

- en cas de contestation par l'enseignant de la note attribuée par le chef d'établissement,
la lettre de contestation visée par le chef d'établissement est impérativement jointe à la
fiche de notation;

- les observations que le chef d'établissement souhaite éventuellement apporter à ce
sujet sont également transmises; elles doivent avoir été notifiées à l'enseignant.



Transmission au Rectorat sous les timbres suivants:

~ Pour les personnels enseignants titulaires, stagiaires et les MAGE:
Bureau DPE 1 : Arts plastiques, philosophie, économie-gestion, COP, espagnol, histoire­
géographie
Bureau DPE 2 : Lettres modernes, lettres classiques, mathématiques, allemand
Bureau DPE 3 : Anglais, langues rares, EPS, STI
Bureau DPE 4: l'ensemble des disciplines exercées en lycée professionnel et PEGC
Bureau DPE 5: SVT-biochimie, technologie, Education musicale, sciences physiques,
documentation, SES, STMS

~ Pour les personnels d'éducation:
Bureau DPE 4

~ Du 10 au 14 février 2012 inclus
Harmonisation rectorale.

~ Le 16 février 2012
Envoi aux établissements des notes modifiées suite à l'harmonisation rectorale.

~ Le 16 mars 2012
Date limite de retour des demandes de révision des notes harmonisées.



ANNEXE 11

1 NOTATION DES AGREGES 1

MODALITES PRATIQUES:

Je vous demande de limiter l'augmentation de la note à 0.10 point au-delà de la note 39 et de ne
pas proposer des augmentations de notes par tranche de 0.05.

IMPORT ANT : Votre proposition de note DOIT se fonder sur la dernière note
administrative péréquée par le Ministère.

Il vous est demandé de prendre comme base de notation les grilles de référence ci-dessous,
prévues par la note de service n095-232 du 18.10.1995 publiée au BO n040 du 02.11.1995

Conformément aux dispositions de cette note de service, les professeurs agrégés stagiaires
issus du corps des professeurs certifiés ou professeurs d'EPS reçoivent la note moyenne de
leur échelon de classement initial, telle que précisé dans la grille ci-dessous. Cependant, pour
établir la présente notation, il convient de considérer la dernière note détenue en qualité
de certifié comme note de référence.

GRILLE NATIONALE DES PROFESSEURS AGREGES CLASSE NORMALE

ECHELON

Note
Note

Moyenne
Durée de passage d'échelonminimale maximale

REMARQUES:
- Les personnels en congé de longue, durée, longue maladie.formation professionnelle. maladie, etc ... durant toute l'annéescolaire ne doivent en aucun cas se voir attribuer une note, ilconvient de saisir la valeur "999"- Au delà de la note 39. toute augmentation supérieure à

GRANDANCIENNE
0.10 doit être assortie d'un rapport rédigé sur une feuille

ECHELON
CHOIX

CHOIX
TEdistincte et adressé aux chefs de bureau (DPE 1-2-3-5)

exception faite des augmentations de +0.10 point par annéesans

notelorsquel'agent était nonnoté les années
précédentes du fait d un congé maternité. congé parental,congé de formation professionnelle notamment et le caséchéant congés de maladie.

1-2

323534 (34.40)*1er au 2eme 3 mois
3

32.203634.1034.702emeau 3eme 9 mois
4

32.503734.7035.303emeau 4eme 1 an
5

33.503835.8037.004emeau Seme2 ans2ans 6mois2ans 6mois
6

34.503937.1038.10Semeau 6eme2ans 6 mois3ans3ans 6mois
7

364038.1039.006emeau yeme2ans 6 mois3ans3ans 6mois
8

374038.9039.50yemeau Seme2ans 6 mois3ans3ans 6mois
9

37.504039.4039.90Semeau geme2ans 6 mois4ans4ans 6mois
10

384039.6039.90gemeau 1Oeme3ans4ansSans
11

38.504039.8040.001Oemeau 11eme3ans4ans 6moisSans 6mois

* la note entre parenthèse représente la moyenne académique

GRILLE NATIONALE DES PROFESSEURS AGREGES HORS CLASSE

NOTE

NOTE Durée de

ECHELON MINIMALE
MAXIMALE

MOYENNE
ECHELONpassage

d'échelon1
36.504038.601er au 2eme2ans 6mois

2
37.5040392eme au 3eme2ans 6mois

3
37.504039.403eme au 4eme2ans 6mois

4
384039.60 (40.00\ *4eme au 5eme2ans 6mois

5
38.504039.80 (40.00)5eme au 6eme4ans

6
394039.90 (40.00)

* la note entre parenthèse représente la moyenne académique



ANNEXE III

1 NOTATI ON DES CERTIFIES ET PROFESSEURS D'EPS 1

MODALITES PRATIQUES:

Je vous demande de limiter l'augmentation de la note à 0.10 point au-delà de la note 39 et de ne
pas proposer des augmentations de notes par tranche de 0.05.

IMPORTANT: Les certifiés et professeurs d'EPS stagiaires au 01.09.2011 par liste d'aptitude
(décrets 1972 ou 1980) ou intégration (décret 1989) doivent impérativement être notés entre 33
et 34

Cette note ne doit pas comporter de décimale
Il s'agit d'une note provisoire, qui sera transformée à leur titularisation, en fonction de leur
échelon de reclassement.

GRILLE NATIONALE DES CERTIFIES, PROFESSEURS & CHARGES D'ENSEIGNEMENT EPS CLASSE
NORMALE

ECHELON

Note
Note

Moyenne
Durée de passage d'échelonminimale

maximale

REMARQUES:
- Les personnels en congé de longue, durée, longuemaladie, formation professionnelle, maladie, etc...durant toute l'année scolaire ne doivent en aucun casse voir attribuer une note, il convient de saisir lavaleur "999"- Au

delàdelanote39,toute augmentation GRANDsupérieure à 0.10 doit assortie d'un rapport rédigé sur
ECHELON

CHOIX
CHOIX

ANCIENNETE
une feuille distincte et adressé aux chefs de bureau (OPE 1-2-3-5) exception faite des augmentations de+0.10 point par année sans note lorsque l'agent étaitnon noté l'année précédente du fait d'un congématernité,

congéparental,congédeformation
professionnelle notamment et le cas échéant congésde maladie.

1er au 2eme

3 mois
1-2-3

303533.302eme au 3eme 9 mois
4

313634.203eme au 4eme 1 an
5

33.5037.5035.604eme au 5eme2 ans2ans 6mois2ans 6mois
6

34.5038.50375eme au 6eme2ans 6 mois3ans3ans 6mois
7

3639386eme au yeme2ans 6 mois3ans3ans 6mois
8

36.5039.5038.70yeme au aeme2ans 6 mois3ans3ans 6mois
9

374039.10aeme au geme2ans 6 mois4ans4ans 6mois
10

384039.30geme au 1Oeme3ans4ans5ans
11

38.504039.6010eme au 11eme3ans4ans 6mois5ans 6mois

GRILLE NATIONALE DES CERTIFIES, PROFESSEURS & CE EPS HORS CLASSE +
CLASSE EXCEPTIONNELLE CE EPS

NOTE

NOTE Durée de

ECHELON
MINIMALE

MAXIMALE
MOYENNE

ECHELONpassage
d'échelon1

36.5039.5038.701er au 2eme2ans 6 mois
2

36.7039.70392eme au 3eme2ans 6 mois
3

37.504039.203eme au 4eme2ans 6 mois
4

38.204039.504eme au 5eme2ans 6 mois
5

38.504039.705eme au 6eme3ans
6

394039.806eme au 7eme3ans
7

39.504039.90



ANNEXE IV

1 NOTATION DES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 1

GRILLE DE NOTATION ACADEMIQUE DES ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT

ECHELON

Note
Note

Moyenne Durée de passage d'échelonminimale
maximale

REMARQUE: Les personnels en congé de

longue, durée,
longue maladie, formation

professionnelle, maladie, etc ... durant toute
ECHELON

GRAND
CHOIX

ANCIENNETE
l'année scolaire ne doivent en aucun cas se

CHOIX
voir attribuer une note, il convient de saisir la valeur "999"

5

4eme au 5eme2ans 2ans 6mois
6

5eme au 6eme2ans 6mois3ans3ans 6mois
7

6eme au 7eme2ans 6mois3ans3ans 6mois
8

7eme au 8eme2ans 6mois3ans3ans 6mois
9

89.009796.008eme au geme2ans 6mois3ans 6mois4ans
10

90.009995.00geme au 1Oeme2ans 6mois3ans 6mois4ans 6mois
11

92.0010097.1010eme au 11 eme2ans 6mois3ans 6mois4ans 6mois



ANNEXE V

1 NOTATION DES PLP 1

MODALITES PRATIQUES:

Je vous demande de limiter l'augmentation de la note à 0.10 point au-delà de la note 39 et de ne

as proposer des au!!mentations de notes Dar tranche de 0.05.
ATTENTION
PLP classe normale - lOème et 11ème échelons
Pour ces deux échelons, la grille de notation à prendre en compte est celle qui figure dans la
présente annexe, et non pas la grille affichée sur GI/GC Intranet

GRILLE NATIONALE DES PLP CLASSE NORMALE

ECHELON

Note
Note

Moyenne
Durée de passage d'échelon

minimale
maximale

REMARQUES:
- Les personnels en congé de longue, durée, longuemaladie, formation professionnelle, maladie, etc...duranttoute l'année scolaire ne doivent en aucun cas se voirattribuer une note, il convient de saisir la valeur "999"- Au delà de la note 39, toute augmentation supérieure à

GRAND0.10 doit assortie d'un rapport rédigé sur une feuille
ECHELON

CHOIX
CHOIX

ANCIENNETE

distincte et adressé au chef de bureau OPE 4 exception faite des augmentations de +0.10 point par année sansnote lorsque l'agent était non noté l'année précédente dufait d'un congé maternité, congé parental, congé deformation professionnelle notamment et le cas échéantcongés de maladie.
1

29 31301er au 2eme 3 mois
2

29 3130.202eme au 3eme 9 mois
3

30 3230.603eme au 4eme 1 an
4

30 3231.104eme au 5eme2 ans2ans 6mois2ans 6mois

5

3132.50325eme au 6eme2ans 6 mois3ans3ans 6mois

6

3233.5033.106eme au 7eme2ans 6 mois3ans3ans 6mois

7

33.5034.5034.107eme au 8eme2ans 6 mois3ans3ans 6mois

8

34.5035.5035.208eme au geme2ans 6 mois4ans4ans 6mois

9

35.50 3736.20geme au 1Oeme3ans4ans5ans

10

37.0038.0037.5010eme au 11eme3ans4ans 6mois5ans 6mois

11

384039

GRILLE NATIONALE DES PLP HORS CLASSE

ECHELON

NOTE
NOTE

MOYENNE
ECHELONDurée de passage

MINIMALE
MAXIMALE d'échelon

1
34.5035.50351er au 2eme2ans 6 mois

2
35.5036.50362eme au 3eme2ans 6 mois

3
36.5037.50373eme au 4eme2ans 6 mois

4
37.5038.50384eme au 5eme2ans 6 mois

5
38.5039.50395eme au 6eme3ans

6
394039.506eme au 7eme3ans

7
39.504039.70



ANNEXE VI

NOTATION DES PEGC ,

MODALITES PRATIQUES:

Je vous rappelle que les PEGC font l'objet d'une notation sur 20 et que l'augmentation de note
est effectuée par tranche de 0.10 point et non par tranche de 0.05.

GRILLE ACADEMIQUE DE NOTATION DES PEGC CLASSE NORMALE

ECHELON

Note
Note

Moyenne
Durée de passage d'échelonminimale

maximale

REMARQUE : Les personnels en congé de
longue,

durée,longuemaladie,formation

professionnelle,
maladie,etc ... durant toute

ECHELON
GRAND

CHOIX
ANCIENNETE

l'année scolaire ne doivent en aucun cas se
CHOIX

voir attribuer une note, il convient de saisir la valeur "999"
1erau 2eme

1an1an1an
2emeau 3eme

1an1an 6mois1an 6mois
3emeau 4eme

1an1an 6mois1an 6mois
4emeau Seme

2ans2ans 6mois2ans 6mois
Semeau 6eme

2ans 6mois3ans3ans 6mois
8

1818.3018.106emeau 7eme2ans 6mois3ans3ans 6mois
9

18.3018.8018.707emeau 8eme2ans 6mois3ans3ans 6mois
10

18.601918.808emeau geme2ans 6mois3ans 6mois4ans
11

1919.5019.30gemeau 1Oeme2ans 6mois3ans 6mois4ans 6mois
10emeau 11eme

2ans 6mois3ans 6mois4ans 6mois

GRILLE ACADEMIQUE DE NOTATION DES PEGC HORS CLASSE & CLASSE
EXCEPTIONNELLEECHELON

NOTENOTE
MOYENNE

ECHELONDurée de passage
MINIMALE

MAXIMALE d'échelon
1erau 2ème

2ans
2ème au 3eme

3ans
HORS CLASSE

19.502019.803èmeau 4ème3ans
4emeau Seme

3ans
Semeau 6eme

3ans
1erau 2ème

3ans
CLASSE

2ème au 3ème3ans 6mois
EXCEPTIONNELLE

19.502020.00
3emeau 4eme

4ans
4èmeau Sème

4ans




